Acte N°6
 Mariage N°4

de 

Alexandre, Damien

 RIBERAC

&

Aurélie, Andrée, Marcelle 

BERTRAND


Le cinq septembre deux mil neuf,  à dix sept heures , devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Alexandre, Damien RIBERAC, agent de sécurité, né à ANGOULEME (Charente), le deux décembre mil neuf cent soixante quatorze, Célibataire, domicilié « rue de la République » à AUSSAC- VADALLE (Charente), fils de Joël, Patrick RIBERAC – Employé communal - et de Bernadette CHATAGNON – Sans profession -

d'une part,

Et

Aurélie, Andrée, Marcelle BERTRAND , vendeuse, née à ANGOULEME (Charente), le cinq février mil neuf cent quatre vingt deux, Célibataire, domiciliée « rue de la République» à AUSSAC-VADALLE (Charente), fille de Daniel, Albert BERTRAND – Responsable commercial - et de Dominique, Edith QUENTIN – Assistante maternelle-  







d'autre part,


Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il n’a pas été fait de contrat de mariage.

Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de Daniel, Albert BERTRAND, né le dix huit septembre mil neuf cent cinquante sept à BARBEZIEUX (Charente), responsable commercial, domicilié à MARSAC (Charente), de Bernadette CHATAGNON, née le seize décembre mil neuf cent cinquante six à  MONTBOYER (Charente), sans profession, domiciliée à ANGOULEME (Charente), de Cathy, Françoise VERGER épouse BROUILLET, née le vingt huit septembre mil neuf cent quatre vingt deux à SOYAUX (Charente), manager, domiciliée à BUNZAC (Charente), de Frédérique, Katia, Eugénie BERTRAND épouse BRION, née le dix janvier mil neuf cent soixante quatorze à CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE (Charente), domiciliée à MONTIGNAC-CHARENTE (Charente), témoins majeurs qui lecture faite et invités à lire l'acte ont signé avec les époux et Nous, Martine GLEMAIN, adjointe au Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.

Les Témoins


L’Adjointe 

au Maire







Les époux


























Les Epoux








